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Question écrite n° 73584

Texte de la question

M. Georges Frêche attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des
personnels soignants du CHU de Montpellier. Dans le cadre de la mise en place des 35 heures, 640 postes à
créer avaient été recensés. Or, l'Agence régionale hospitalière n'en propose que 314. Il lui demande donc les
mesures qu'elle envisage de prendre en terme de moyens financiers afin de préserver la qualité des soins au
sein du CHU de Montpellier.
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